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terres  et  seigneurs  en  donziais 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La vallée du Nohain par Auguste Muri (aquarelle, 1881) 

______________ 

Chatellenie de donzy  

______________ 

la brosse – les avits 
(donzy) 

 

  

Portail roman de la chapelle St-Etienne 

(ancienne chapelle du château, à la Grande Brosse) 

 

 



 
Les fiefs associés et voisins de la Brosse et des Avits (aujourd’hui la Grande et la 

petite Brosse, et le bois des Avis, à Donzy, ancienne paroisse de Donzy-le-Pré), 
faisaient partie des grandes possessions des sires de Saint-Verain en Donziais, et 
relevaient donc féodalement de cette baronnie.  Ils passèrent dans plusieurs familles 
par des alliances successives. 

 
Il y a eu un « châtelet » à la Grande Brosse, dont attestent les ruines d’une tour 

datée du XVème siècle. Il semble toutefois que cet ensemble aurait été ruiné assez tôt, 
ces terres devenant alors de simple rapport pour les seigneurs qui les détenaient 
mais n’y résidaient plus.  

 

 
Ruines du château de la Brosse 

 
L’église Saint Etienne de la Grande Brosse fut édifiée en 1155. Elle était 

entretenue par les habitants du village, grâce à l’exploitation des fruits, des noyers 
qui poussaient aux environs du hameau. Ce sanctuaire en croix latine est composé 
d’une seule nef voutée en berceau, éclairée par quatre baies en plein cintre, séparée 
du chœur par une arcade brisée, de deux chapelles latérales du XVe siècle.  

 
   Le premier seigneur désigné de la Brosse et des Avits est Pierre de Lavenne, mais 
on ne sait comment il entra en la possession de ces terres, et on en est donc réduit 
à des hypothèses. 

   Elles figurent dans la liste des fiefs des Sires de Saint-Verain qui firent l’objet 
d’un partage en 1440 à l’extinction de la lignée, au terme d’un long procès, avec 
bien d’autres fiefs des environs.1 

                                            

1 (Fiefs mentionnés dans l’acte de partage : Accuilli, Alligny-Cosne, Andrie, 
Argenou, Arquien, Asnois, Les Averts (Les Avits), le Grand Bouchot, Bouhi, le 
Bourgelle, la Brabaudière, Brétignelles, la Grande Brosse, Brosses, Buri, La 
Celle-sur-Loire, Champrouin, Chantereine, Chanteron, Chanvres, Chassenet, 
Château du Bois, Chatelaine, Chériots, Chevannes, Chevigni, la Chèze, Cosme, 
Cosne (péage), le Coudrai, le Petit Crézan, Dampierre, Fez, les Fraignes, La Garde, 
Gouberant, Insèches, la Lande, Liarnois, Luthereau, Maison-Fort près Bouhi, 
Maison Fort de Serin, Marcourin, Marquereau, Maupas, Monceaudes, Montriveau, 



   Or François de Lavenne, premier connu de cette lignée en Nivernais, avait 
épousé une certaine Jeanne « d’Outreville », non identifiée par les généalogistes, 
et là se trouve sans doute l’explication de cette implantation. 

 

________ 

 

Suite des seigneurs de la Brosse et des Avits 

________ 

1/ François de LAVENNE 

Eyr, sgr de La Brosse et des Avits, peut-être par son alliance avec une héritière de 
Saint-Verain, Maître d’Hôtel du Duc de Bretagne en 1400, premier connu 2 
 

 

En Nivernais : "D'azur, à deux lions d'or affrontés, soutenant un coeur de 
gueules, surmonté d'une couronne d'or, accostée de deux étoiles d'argent."  

 

X v. 1400-40 Jeanne d’OUTREVILLE ?  

Hypothèse : il pourrait s’agir de Jeanne d’EGREVILLE, (fille – ou bâtarde ? - ou 
petite-fille de Guy d’Egreville (ou d’Aigreville), sgr de Monceaux, bon de Saint-Verain 
en pie par all.3, Bailli de Sens et Auxerre (+v. 1427) – lui-même fils de Jacques, 

                                                                                                                                        
la Motte des Maraux, Myennes, Neuvi-sur-Loire, Nuzi, Ouanne, Péreuse, Le 
Plessis, Pothemothon, Pougni, Pouilli, Pourprise, Presles, Priou, Ratilli, Sainte-
Colombe, Surgi, Tangi, Thury, le Tranchoir, Vauvrille, Villaines, Villeprevoir, 
Villerot, Vrilli.) 

2 Famille ancienne originaire de Bretagne, qui fut maintenue dans sa noblesse par 
3 "PHILIPPE DES ESSARTS, LXXXV° ÊVÊQUE D'AUXERRE (...) au mois de mai 
1412, se rendit à Auxerre pour son entrée solennelle. Il la fit le jeudi de devant la 
Pentecôte, c'est-à-dire le 19 mai, assisté des quatre barons ou de personnes 
commises par eux. Robert de Boissay, chevalier, y représenta le roi Charles VI ; 
mais le baron de Saint-Verain le porta personnellement. C'étoit Guy d'Aigreville, 
seigneur en partie de cette terre, à cause d'Isabeau, sa femme, fille de Hugues 
d'Amboise, chevalier. Ce prélat, fort zélé pour ses droits, reçut en argent, de l'abbé 
de Saint-Germain, la somme évaluée pour le droit de gîte, dont il donna quittance 
le 26 janvier suivant" - Mémoires concernant l'histoire civile et ecclésiastique 
d'Auxerre et de son ... (Volume 2)- Jean Lebeuf, Ambroise Challe, Maximilien 
Quantin - 1851 - p.40 



Chambellan du Duc d’Orléans et de Marie de Varennes-Payen - qui avait épousé 
Isabeau d’Amboise, fille d’Hugues, l’une des héritières des Saint-Verain (branche 
aînée : sa mère était Anne de Saint-Verain, fille d’Hugues) cf. fiche Saint-Verain. 
Elle aurait pu apporter la Brosse et les Avits. Mais le couple d’Egreville-d’Amboise est 
donné sans postérité par les principales généalogies… 

 

D’où : 

- Guy, lieutenant de la Cie de Jean de Chalon, Pce d’orange (tient son nom de 
son GP d’Egreville ?) X Hélène de Baudouin, d’où post. 

- Pierre, qui suit 

 

2/ Pierre de LAVENNE, sgr de La Brosse et des Avits 

X v. 1480 Dauphine BRESCHARD (°v. 1465), sans doute issue de la famille 
bourbonnaise de ce nom ( ?....) 

 

3/ Jeanne de LAVENNE 

Dame de La Brosse et des Avits, gouvernante de la Ctesse de Nevers  

X v. 1500 Blaise LAMOIGNON (+ 1554, + L’Epeau), sgr de Rivière (Saints) – voir 
cette notice - La Brosse (hom en 1540, déclaration au roi – source Moreri, art. 
Lamoignon) et les Avits (hom à St-Verain en 1533) par all., eyr d’écurie de la Ctesse 
de Nevers, habite le « fief Lamoignon » à Donzy – voir cet article -, acheté à son 
frère ; teste en 1541, ordonne sa sépulture à l’Epeau et un anniversaire, tant pour 
lui que pour sa belle-mère, Dauphine Breschard….(sources : Moreri et Blanchard) 
(fils de Charles et Claude d’Auroux) 

 

En Donziais : «  losangé d’argent et de sables, au franc quartier d’hermines » 

 

D’où not : 

                                                                                                                                        
 



- Hélin, sgr de Vielmanay, Rivière et La Brosse, gentilhomme du duc de Nevers X 
Françoise de Clèves (fille de François, abbé du Tréport), sp 

- André, sgr de Vielmanay et Champromain – voir cette notice - 
- Claude, qui suit 
- Etienne, chanoine d’Auxerre, héritier de ses frères et lègue à Claude 

 

4/ Claude de LAMOIGNON (+ ap. 1576) 

Dame de la Brosse et des Avits 
 
X 12 juin 15264, au château de Decize, Antoine de MAUMIGNY, sgr de Maumigny, 
La Boue et St-Michel-en-Longue-Salle (fils d’Edme et Marie de La Perrière) 

 

En Nivernais : « D'argent, au chevron de sable, accompagné en pointe d'une 
étoile de gueules, au chef cousu d'or. » 

D’où : 

- Philibert, sgr de Maumigny 
- Antoine, sgr de Rivière 
- Etienne, qui suit 
- François 
- Jeanne X François de Charry 

 

5/ Etienne de MAUMIGNY 

Sgr de La Brosse et de Vielmanay  

X 1565 Madeleine de BABUTE (+ ap. 1584) (fille de Gaspard, sgr de Froidefond, St-
Pierre-du-Mont (Varzy) et la Tour-de-Vêvre (Berry) et de Gilberte de Fontenay, bonne 
de St-Pierre-du-Mont), d’une famille bourbonnaise connue depuis le XIVème siècle 

(X2 13 déc 1584, Antoine de Bar, cf. infra) 

                                            
4 AD 58, série B (St-Pierre-le-M.) : « Accord relatif au mariage d'Antoine de Maumigny, écuyer, avec Claude, 
fille de Blaise de Lamoignon, écuyer, seigneur de Rivière et de Triel (16 février 1526) », devant Étienne Godon 
et Mathurin de Ia Mote, clercs jurés sous le scel da la prévôté de la Chapelle d'Angillon 

 

 



 

D’où : 

- Claude, sp 
- Henriette, qui suit 

 

6/ Henriette de MAUMIGNY 

Dame de la Brosse et des Avits, par succession de son frère ; elle épouse le fils du 
second mari de sa mère 
 
X 25 juillet 1584, Guillaume de BAR, eyr, sgr de Buranlure, La Brosse et des 
Advits (Donzy) par all. (hom. 1598, Marolles col. 307) (fils d’Antoine, sgr de 
Buranlure, Gentilhomme de la Chambre, Gouverneur de Sancerre, et de Françoise Le 
Roy, X1 Madeleine de Babute) 

 

En Berry : « fascé d’or, d’azur et d’argent de neuf pièces » 

 

 

Le château de Buranlure, en Sancerrois 

 



7/ Sylvain de BAR (+ 1658 ou 1663)  

Chvr, sgr de Buranlure, La Brosse, les Advits, Vielmanay, et le Jarrier (La Celle-sur-
Loire)  

X 19 jan 1620 Gabrielle du MESNIL-SIMON (fille de Charles, Chevalier, seigneur de 
Beaujeu, de Neuilly-Sens, de La Chapelotte, de La Tour-de-Vesvre, de Neuvy, de 
Raigny, de La Bouloise et de Fouronnes, gentilhomme ordinaire de la chambre du roi 
Henri III, lieutenant de 50 hommes d'armes sous le comte de Sancerre ; et de Marie 
d’Avantigny) 

 

8/ Pierre de BAR 

Eyr, sgr de Buranlure, Limanton (Chatillon-en-Bazois) par all., la Brosse, le Jarrier, 
Cap. au régiment d’Enghien sous Condé, blessé à Nordlingen (1634) 

      

 

X1 19 avril 1647 Marie de LORON, dame du Chesne (fille Charles, baron de 
Limanton et Claude de Courtenay, issue d’un bâtard de Champignelles)  

 

D’où : Henri-Louis de BAR (°1649), chvr de Malte, sgr de Buranlure, baron de 
Limanton et de Sauzay X Jeanne de LAS ; d’où post. 
 



 

Preuves pour Malte, d’Henri-Louis de Bar 

 

X2 1657 Louise de BAR (fille de Jean Jacques, sgr de Billeron et de Hélène de 
Crèvecoeur) 

D’où Françoise, dame du Jarrier X Charles Faulcon, mis de Ris 

_________ 

La Brosse n’est plus mentionnée dans cette famille – peut-être protestante (cf. 
alliance Loron) - au-delà de Pierre ; on peut supposer qu’elle a été vendue par 
ses héritiers - ou confisquée -, à la fin du XVIIème siècle (cf. infra). 

________ 

 

1/ Jean François MASSON (1670- 28 déc 1743 à Paris) 

Avocat, procureur, secrétaire du Roi, receveur des Finances à Moulins et Amiens, 
Fermier général (fils de Jean, conseiller, receveur des épices, greffier au Parlement, et 
Elizabeth Duval). Achète Buranlure – et sans doute d’autres terres, dont la Brosse - 
aux héritiers de Bar en 1718 (Buranlure sera revendu au Mis de Langeron en 
1769). 

X 31 mars 1696 à St-Eustache5 Anne MOLLIEN (1666-1731) (fille d’Erard, échevin 
de Calais, et de Madeleine Sevestre) 

                                            

5 " Le 31 mars 1696, mariage de me Jean François Masson, avocat au parlement, fils 
de François Masson, conseiller du Roi, receveur des épices et greffier au parlement et 
en la chambre des comptes, et d'Elisabeth Duval, avec dame Anne Mollien, veuve de 
Nicolas Toutain, conseiller en l'hostel de ville de Paris, en présence de Pierre Masson, 
avocat au parlement, frère du dit, de Jean Masson, procureur au parlement, oncle, 



 

D’où : 

- Etienne Pierre Masson de Maison-Rouge, d’où post. en Amiénois 
- François Gaspard, qui suit 
- Anne Elizabeth X Louis Guillaume 

 

2/ François Gaspard MASSON (1700- 11 juin 1746) 

Conseiller du Roi, Maître des requêtes, Président aux Enquêtes du Parlement de 
Paris. Sgr de Buranlure, Guerchy, Pesselières, la Bertauche – voir notice 
Montchevreau à Cosne - (décédé à Paris en 1746 - source : Mercure de France, p. 
209) sans doute héritées de son père ou acquises par lui. 

X 20 jan 1727 à Montgeroult6 Marie Marguerite CHEVALIER (1710-1786), issue 
d’une riche famille bourgeoise de Reims (fille de Louis, sgr de Montgeroult, 
Bagnolet, Boissy et Montigny, Conseiller au Parlement de Metz, Président à la 
Chambre des Enquêtes ; et de Marie Anne Fermé) (la fille de son frère Louis, sgr de 
Montgeroult, épousera Charles de La Rivière, vcte de Tonnerre…- voir cette notice -) 

                                                                                                                                        
Erard Mollien, commissaire des guerres, frère d'icelle, et Gaspard Mollien, aussy 
commissaire des guerres, frère d'icelle." 

6 " Le vingtième jour du mois de janvier mil sept cent vingt sept, après les fiançailles 
et a publication d'un ban du futur mariage entre messire François Gaspard Masson, 
chevalier, conseiller du roy en ses conseils, maistre des requestes en son hôtel, fils de 
Jean François Masson, écuier, secrétaire du Roy maison et couronne de France et de 
ses finances, receveur général des finances de la généralité d'Amiens, et de dame 
Molien ses père et mère, de la paroisse St Nicolas des Champs de Paris d'une part, et 
delle Marie Marguerite Chevalier, fille de messire Louis Chevalier, chevalier, conseiller 
du Roy en ses conseils, ancien président au parlement de Paris, et de deffunte dame 
Marie Anne Fermé aussi ses père et mère, de la paroisse St Eustache aussi de Paris 
d'autre part… » 

Le contrat de mariage a été reçu le 11 jan 1727 par me Touvenot notaire à Paris 
[XXXVI-405], dont voici un extrait : " Furent présents messire Fançois Gaspard 
Masson, conseiller du roy en ses conseils, maître des requestes ordinaires de son 
hôtel, fils de Jean françois Masson, écuyer, conseiller secrétaire du Roy maison et 
couronne de France et de ses finances, receveur général des finances de la généralité 
de Picardie, et de dame Anne Mollien son épouse, du dit sieur son père pour ce 
présent assisté, demeurant rue Patourelle, paroisse St Nicolas des Champs, pour le 
dit sieur François Gaspard Masson en son nom d'une part, et messire Louis Chevalier, 
chevalier, sgr de Mongéroux et autres lieux, conseiller du roy en ses conseils, 
président honoraire en la seconde chambre des enquestes du parlement de Paris, 
demeurant rue Neuve et paroisse St Eustache, tant en son nom que stipulant pour 
demoiselle Marie Marguerite Chevalier sa fille et de défunte Marie Anne Fermé son 
épouse… » Enfin, bref : la dot est de 200 000 livres.  

 
 



 

   

Château de Montgeroult (95) 

D’où : 

- Anne-Louise X2, sp 
- Marguerite, qui suit 

(X2 1763, Jean de Lastic-St-Jal, Lt-général) 

 

3/ Marguerite MASSON (31 oct 1727 Paris7 - 16 jan 1770 Paris) 

Dame de la Brosse et des Avits ; très riche héritière…  
 
X 26 juin 1742, St-Eustache 8 , François Jacques de CHASTENET, Mis de 
Puységur (1716-1782), Vcte de Buzancy en Soissonnais, Lt-Gén. des Armées du 
Roy qui s’illustra à Fontenoy ; grand-croix de Saint-Louis. 
Il est dit « sgr. de la Brosse et des Avis », sans doute par alliance (source Annales, 
n°153, qui font référence à un document de la municipalité de Donzy, daté de 1764) 
(fils de Jacques-François, Mis de Puységur, Mal de France, et de Jeanne Henriette de 
Fourcy, peints par Largillière). 
 
                                            

7 " L'an mil sept cent vingt sept le vendredi trente-un octobre, fut baptisée Marie 
Marguerite, née hier, fille de messire François Gaspard Masson, écuïer, conseiller du 
roy en ses conseils, maître des requêtes ordinaires de son hôtel, et de dame 
Marguerite Chevalier son épouse, demeurant rue du Gros Chenêt. Le parein Jean 
François Masson, écuïer, conseiller secrétaire du Roy maison et couronne de France et 
de ses finances, receveur général des finances d'Amiens et fermier général de Sa 
Majesté. La mareine dame Marguerite Estienne, veuve de messire Louis Chevalier, sa 
bisaïeule, lesquels ont signé." 

8 " Du mardi 26e juin 1742, après un ban publié sans opposition en cette église et en 
celle de Saint-Roch…nous avons fiancé et ensuite marié haut et puissant seigneur 
François Jacques de Chastenet, marquis de Puységur, comte de Chessy, colonel du 
régiment de Vexin, fils de très haut et puissant seigneur monseigneur Jacques de 
Chastenet, marquis de Puységur, vicomte de Buzancy et autres lieux, gouverneur de 
Condé, chevalier des ordres du Roi et maréchal de France, et de feue très haute et 
très puissante dame madame Jeanne Henriette Augustine de Fourcy, demeurant le dit 
seigneur époux rue St Honoré, susdite paroisse St Roch, et demoiselle Marie 
Marguerite Masson, fille de messire François Gaspard Masson, chevalier, conseiller 
du Roy en ses conseils, président au parlement de Paris… » 

 



          

 

  

D’où not. : 

- Antoinette X Antoine de Vidard, Mis de St-Clair 
- Armand, Mis de Puységur, « le Magnétiseur », d’où post. 
- Antoine, Cte de Puységur, amiral, d’où post. 
- Elizabeth X Charles Le Peletier, Cte d’Aunay, d’où post. 
- Jacques, lieutenant général sous la Restauration, d’où post. 

 

______________ 

Les terres de la Brosse et des Avits, furent vendues, dans la deuxième moitié 
du XVIIIème siècle, à Edme Gestat 

______________ 

Edme ou Côme GESTAT dit « de SAINT-BENIN » 9 

Chvr, Maître d’Hôtel de Monsieur, frère du Roi, est dit « Sgr de la Brosse et des 
Avits », vers 1780, Conseiller à la Cour des Monnaies, reçu en 1785 ; sans doute 
issu de la famille Gestat, de Champlemy, connus comme « Arpenteur royaux »  

Armes : «d’azur au chevron d’or, surmonté d’un croissant d’argent, accosté de deux 
roses d’or, et en pointe une palme de même »  

Il vend au duc la forge de Bailly – voir cette notice – sans doute achetée en même 
temps que La Brosse... 

 
X 1784, Chapelle de l’Hôtel Chardon à Paris 10 Marie-Claire AUDIGER (°3 fev 1757 
à Compiègne, St-Antoine) (fille de Clair, Directeur des Aydes, lui-même fils de Pierre 

                                            

9 Il devait être originaire de Saint-Benin-des-Bois, où il avait acheté la terre du 
Mont, après 1750. AN - 1825 - Inventaire après décès de Edmé Gestat de Saint-
Benin, rue de la Cerisaie, n° 5. ; Il détenait la dîme de St-Benin… 

10 Le mariage d'Edme Gestat de Saint-Benin, chevalier, maître d'hôtel de Monsieur, 
frère du roi, avec Marie-Claire Audiger, eut lieu dans chapelle privée de M. 
Chardon, Fermier général, à Auteuil, le 8 juin 1784 ; une composition décorative 
d’Hubert Robert, qui faisait partie d’une série de sept, ornait le salon de l’hôtel du 



et Marie Bodin ; et Thérèse Chardon, elle-même fille de Jean, laboureur, et Françoise 
Simonneau ; ou de Marie-Magedeleine Longbois…) 
 
D’où : 
- Marie Bénigne ou Guy-Marie (°1785) 
 
 
______________ 

La Brosse et les Avits ont-ils été conservé dans cette famille ou vendus comme 
Bien Nationaux ? 

______________ 

                                                                                                                                        
fermier général Antoine Chardon au village d’Auteuil, qu’il avait acheté en 1777. Le 
peintre était un familier d’Auteuil où il passait ses étés et a réalisé ce décor en 1791. 

 

 


